
AMAP du Siebsenthal
Poulets & noisettes BIO

Coordonnées du producteur
Sébastien et Samantha Mary

3 rue principale, 68 127 OBERENTZEN
ferme.du.siebsenthal@gmail.com
Samantha06 21 44 78 17

Coordonnées du producteur
Sébastien et Samantha Mary

3 rue principale, 68 127 OBERENTZEN
ferme.du.siebsenthal@gmail.com
Samantha06 21 44 78 17

Retrouvez-nous sur www.rhenamap.org

Modalités de paiement
• Chèques établis à l’ordre de « Ferme du Siebsenthal »
• Virement: FR76 1720 6006 8093 0289 7453 060

BIC : AGRIFRPP872
Mentionner « Rhénamap – Lieu Distri – Nom de famille »

Les commandes/modifications sont à passer au 
minimum 15 jours avant la date de distribution.

Prix
estimé*

QuantitéPrix 
Unitaire

Théorique
Produits

Oct.JuinFévrier

≈ 20,25€Poulet entier filmé sur barquette
(13.50 €/kg, env.1.5 kg) 

≈ 10,50€2 escalopes sous vide 
(30.00 €/kg, env.350 g )

≈ 9,62€2 cuisses désossées et marinées 
sous vide (26.00 €/kg, env.370 g) 

≈ 9,00€2 cuisses désossées nature 
sous vide (25.00 €/kg, env.360 g) 

≈ 8,64€2 cuisses entières nature
sous vide (18.00 €/kg,env.480 g) 

≈ 3,15€6 ailes sous vide 
(7.00€/kg, env.450 g) 

4,80 €150g
Noisettes 
décortiqués 
(32€/kg)

8,00 €250g

16,00 €500g

14,50€Huile de noisette bouteille 25cL

7,50€Farine de noisette (30€/kg), 250g

€TOTAL estimé* du panier

*Le prix exact sera ajusté en fin d’année par rapport au poids livré

Contrat d’engagement
Saison 2026

Contrat d’engagement
Saison 2026

Récapitulatif de mon panier
(Exemplaire à conserver par l’Amapien)

Récapitulatif de mon panier
(Exemplaire à conserver par l’Amapien)



Informations pratiques

Retrouvez-nous sur www.rhenamap.org

HoraireOctobreJuinMars

17h30 à 
19h00À définirMercredi 17 juinMercredi 18 

FévrierHUNINGUE

17h00 à 
18h00À définirJeudi 18 juinJeudi 19 FévrierLANDSER

18h45 à 
19h45À définirJeudi 18juin Jeudi 19 FévrierMULHOUSE

Fait le: Le producteur:

Je m’engage à retirer, ou faire retirer mon panier,
autrement, il devra être payé et sera perdu.
En effet, un panier non récupéré est une perte sèche
pour le producteur qui ne peut le recommercialiser
du faite des dates limites de consommation courtes.

Engagements réciproques Producteurs - Amapiens
- Adhérer et respecter la charte des AMAP (consultable sur le site),

notamment, les 10 principes de l’agriculture paysanne, venir chercher
mon panier à chaque distribution, partager les risques liés à la
production, distribuer les produits de ma ferme …

- Être transparent sur l’origine des produits si exceptionnellement
d’autres produits sont ajoutés pour compléter l’offre du panier

- Participer à la vie de l’association RHENAMAP
- Respecter la durée de contrats
- Découvrir plus largement le champ de l’économie sociale et solidaire

Conformément à la règlementation qui régit la protection des données personnelles, et
sans mention contraire de ma part, j’autorise l’utilisation de mes données personnelles
mentionnées ci-dessus :
• Pour être contacté par le producteur
• Pour être contacté par RHENAMAP

En souscrivant à un contrat auprès d’un 

producteur j’adhère aussi aux valeurs des 

Amap et de l’association RHENAMAP. 

Cotisation annuelle de 15€ par année civile à 

régler auprès d’un bénévole présent sur mon 

lieu de distribution ou sur Helloasso

https://www.helloasso.com/associations/rhena

map/adhesions/cotisation-annuelle

Lieux et horaires distributions



Je m’engage - Contrat 2026
(Exemplaire à remettre au producteur) – ferme.du.siebsenthal@gmail.com – 06.21.44.78.17

Je m’engage - Contrat 2026
(Exemplaire à remettre au producteur) – ferme.du.siebsenthal@gmail.com – 06.21.44.78.17

Fait à : Le :         /       / Signature :                                                                      

Mon mode de règlement

 Par chèque :  Ferme du Siebsenthal
 Virement, IBAN :FR76 1720 6006 8093 0289 7453 060

BIC AGRIFRPP872
Mentionner: Rhénamap – Lieu Distri – Nom de famille

Les commandes/modifications sont à passer au 
minimum 15 jours avant la date de distribution.

Je m’engage à retirer, ou faire retirer mon panier,
autrement, il devra être payé et sera perdu.
En effet, un panier non récupéré est une perte sèche
pour le producteur qui ne peut le recommercialiser
du faite des dates limites de consommation courtes.

Prix
estimé*

QuantitéPrix 
Unitaire

Théorique
Produits

Oct.JuinMars

≈ 20,25€Poulet entier filmé sur barquette
(13.50 €/kg, env.1.5 kg) 

≈ 10,50€2 escalopes sous vide 
(30.00 €/kg, env.350 g )

≈ 9,62€2 cuisses désossées et marinées 
sous vide (26.00 €/kg, env.370 g) 

≈ 9,00€2 cuisses désossées nature 
sous vide (25.00 €/kg, env.360 g) 

≈ 8,64€2 cuisses entières nature
sous vide (18.00 €/kg,env.480 g) 

≈ 3,15€6 ailes sous vide 
(7.00€/kg, env.450 g) 

4,80 €150g
Noisettes 
décortiqués 
(32€/kg)

8,00 €250g

16,00 €500g

14,50€Huile de noisette bouteille 25cL

7,50€Farine de noisette (30€/kg), 250g

€TOTAL estimé* du panier

*Le prix exact sera ajusté en fin d’année par rapport au poids livré

Conformément à la règlementation qui régit la protection des données
personnelles, et sans mention contraire de ma part, j’autorise l’utilisation
de mes données personnelles mentionnées ci-dessus :
• Pour être contacté par Ferme du Siebsenthal
• Pour être contacté par RHENAMAP

Mes coordonnées

Prénom :Nom :

Adresse :

Ville :Code postal :

Tél. :

Courriel (en majuscules) :

@

Mon lieu de distribution :

❑ Landser❑ Mulhouse❑ Huningue


